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AÇTSSt.UES INSTITUTIONS DE LA POLYNESIE FRANÇAISE

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES

ARRETE n° 1017 CM du 26 juin 2019 prolongeant la durée 
du mandat des membres de la Chambre de l’agriculture 
et de la pêche lagonaire et fixant la date de convocation 
des collèges électoraux pour l’élection.

NOR : APL1900448AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie verte et du 
domaine, en charge des mines et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 668 CM du 6 mai 2013 modifié relatif à la 
Chambre et au registre de l’agriculture et de la pêche 
lagonaire ;

Vu la délibération n° 14-16 CAPL du 28 juin 2016 portant 
modification de la délibération n° 8-14 CAPL du 10 juillet 
2014 déclarant élus les membres du bureau ainsi que le 
président et les deux vice-présidents de la Chambre de 
l’agriculture et de la pêche lagonaire ;

Vu le procès-verbal n° 213-19 CAPL de l’assemblée 
générale du 26 juin 2019 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 juin 2019,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 32 de l’arrêté 
n° 668 CM du 6 mai 2013 modifié, les collèges électoraux sont 
convoqués le mercredi 10 juin 2020 pour procéder à l’élection 
des membres de la Chambre de l’agriculture et de la pêche 
lagonaire.

Art. 2.— En application de l’article 40 de l’arrêté 
n° 668 CM du 6 mai 2013 modifié le mandat des membres de 
la Chambre de l’agriculture et de la pêche lagonaire est 
prolongé jusqu’au jour précédent la publication des résultats 
de l’élection du 10 juin 2020, visée à l’article précédent, au 
Journal officiel de la Polynésie française.

Art. 3.— Le ministre de l’économie verte et du domaine, 
en charge des mines et de la recherche, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 26 juin 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l’économie verte

et du domaine, 
Tearii ALPHA.

ARRETE n° 1018 CM du 26 juin 2019 portant fin de fonction 
de M. Philippe Couraud en qualité de directeur de 
l’agriculture.

NOR : SDR1921313AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie verte et du 
domaine, en charge des mines et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 modifié portant 
création de la direction de l’agriculture ;

Vu le jugement du tribunal administratif n° 1900010 du 
21 mai 2019 annulant l’arrêté n° 1353 PR du 26 novembre 
2018 accordant une prolongation d’activité au-delà de la 
limite d’âge à M. Philippe Couraud, ingénieur en chef de 
Ire catégorie hors classe 3e échelon, en fonction à la direction 
de l’agriculture ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 juin 2019,
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Arrête :

Article 1er.— Il est mis fin aux fonctions de M. Philippe 
Couraud en qualité de directeur de l’agriculture à compter du 
30 juin au soir.

Art. 2.— L’arrêté n° 679 CM du 24 mai 2017 portant 
nomination de M. Philippe Couraud en qualité de directeur 
de l’agriculture est abrogé à compter de la même date.

Art. 3.— Le ministre de l’économie verte et du domaine, 
en charge des mines et de la recherche, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe 
Couraud et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française.

Fait à Papeete, le 26 juin 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l’économie verte

et du domaine,
Tearii ALPHA.

ARRETE n° 1019 CM du 26 juin 2019 portant nomination de 
M. Philippe Couraud en qualité de directeur de 
l’agriculture.

WOR : SDR1921315AC-1

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie verte et du 
domaine, en charge des mines et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 168 CM du 17 février 2017 modifié portant 
création de la direction de l’agriculture ;

Vu la candidature de M. Philippe Couraud ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 juin 2019,

Arrête :

Article 1er.— M. Philippe Couraud est nommé en qualité 
de directeur de l’agriculture à compter du 1er juillet 2019.

Art. 2.— Le ministre de l’économie verte et du domaine, 
en charge des mines et de la recherche, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Philippe 
Couraud et publié au Journal officiel de la Polynésie 
française.

Fait à Papeete, le 26 juin 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l’économie verte

et du domaine,
Tearii ALPHA.

ARRETE n° 1020 CM du 27 juin 2019 portant modification de 
l’arrêté n° 668 CM du 6 mai 2013 relatif à la Chambre et 
au registre de l’agriculture et de la pêche lagonaire.

NOR ; APL1900039AC

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie verte et du 
domaine, en charge des mines et de la recherche,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination 
du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière du territoire et de ses établissements 
publics ;

Vu l’arrêté n° 668 CM du 6 mai 2013 modifié relatif à la 
Chambre et au registre de l’agriculture et de la pêche 
lagonaire ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux 
commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des 
délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 699 CM du 24 août 2005 portant 
nomination de Mme Hina Vaitoare en qualité de commissaire 
de gouvernement auprès de la Chambre de l’agriculture et de 
la pêche lagonaire ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 juin 2019,

Arrête :

Article 1er.— L’article 41 de l’arrêté n° 668 CM du 6 mai 
2013 modifié relatif à la Chambre et au registre de 
l’agriculture et de la pêche lagonaire est ainsi modifié :

Les termes : “restent en fonction pour assurer les affaires 
courantes” sont remplacés par les termes : “continuent à 
exercer pleinement leur mandat jusqu’à une nouvelle date 
fixée pour les élections”.

Art. 2.— Le ministre de l’économie verte et du domaine, 
en charge des mines et de la recherche, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 27 juin 2019. 
Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :
Le ministre de l’économie verte

et du domaine,
Tearii ALPHA.
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